
1

; R)JET DE LOI . 

,dopté 

w 112 

SÉNAT 
1"3 

juiD !065. SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1964-19M 
~----~~~~~~~====~= 

PROJET DE LOI 
autorisant l'approbation de l'Accord de coopération 

économique et financière entre la France et le 
Cambodge, signé à Paris le 4 juillet 1964. 

(Texte définitif.) 

Le Sénat a adapté sans modification, en première 
lecture, le projet de loi, adapté por l'Assemblée 
Nationale, en première lecture, dont la teneur suit : 

Vair 1" numeros: 
AstembJ6e N1tlonele (2" légtsl.): 1340, 1427 et ln-1• Ml. 
Sénet: 204, 223 et 2Q (1984-lMS). 
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Article unique.

Est autorisée I approbation de 1'Accord de coopé
ration économique et financière entre la France
et le Cambodge , signé à Paris le 4 juillet 1964, dont
le texte est annexé à la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 23 juin
1965.

Le Président.

Signé : Amédée BOUQUEREL

Nota. - Voir le document annexé au n " 1340 Assemblée
Nationale 2- législature).


